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DELIMITATION DE LA ZONE RESERVEE SUR LE

PAL DE 1984

ECHELLE 1:5’000

0 50 200m

Affectations selon PAL 1984

zone d’ancienne localité

zone d’habitation a haute densité
zone d’habitation a moyenne densité
zone d’habitation a faible densité
zone d'affectations spéciales

zone industrielle

périmétre de plan de quartier

Zone réservée
zone réservée

secteurs inconstructibles - zone de réserve
du PAL 84

secteurs inconstructibles - zone
d'ubranisation du PAL 84

secteurs en ZMHD ouZMMD - habitations
collectives uniquement

A titre indicatif
Aire forestiere

Aire ferroviaire
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